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Il convient tout d’abord de souligner l’extrême 
diversité des solutions retenues par les législations 
des différents pays étudiés en matière de dévolution 
du nom de famille des époux et enfants. Celles-ci 
vont de la plus grande discrétion accordée aux 
époux et parents (Royaume-Uni, Irlande) à 
l’encadrement le plus strict réduisant à néant 
leur marge de liberté (Italie). Entre ces deux posi-
tions extrêmes se déclinent toute une gamme de 
solutions visant à canaliser le choix des époux et 
parents tout en leur accordant néanmoins une 
certaine liberté. La multiplicité des solutions natio-
nales se justifie en partie par des traditions juridi-
ques distinctes. Elle s’explique également par 
l’évolution récente de certaines législations visant à 
accorder aux deux parents un statut égal dans la 
transmission de leur nom de famille à leurs enfants. 
La dévolution du nom de famille des parents aux 
enfants constitue à ce titre une question éminemment 
symbolique et les choix des États sont variés. Ainsi, 
l’Italie, la Belgique, le Luxembourg et la France, qui 
ont en commun une tradition familiale patriarcale 
consacrée expressément par le Code Napoléon, 
adoptent aujourd’hui des solutions assez distinctes. 
L’Italie, la Belgique et le Luxembourg conservent 
cette approche du droit du nom, tandis qu’en France, 
la réforme du nom de famille, entrée en vigueur le 
premier janvier 2005, a totalement modifié les règles 
de dévolution du nom de famille des enfants et 
consacré une plus grande égalité entre les parents 
dans la transmission de leurs noms. Une perceptive 
d’évolution rapide en Belgique semble néanmoins se 
faire jour puisqu’un certain nombre de projets de 
lois sont actuellement discutés devant le Parlement.  
 
La comparaison entre la législation des différents 
pays fait transparaître qu’il convient pour la présente 
étude de distinguer, d’une part, la question du nom 
de famille des époux (I) et, d’autre part, celle de la 
dévolution du nom de famille des parents aux 
enfants (II).  

1. Le nom de famille des époux  

Un certain nombre de pays dénient tout effet au 
mariage sur le nom de famille des époux (France, 
Belgique, Luxembourg, Pays-Bas, Espagne, 
Royaume-Unis, Irlande). Dans la tradition juridique 
de certains de ces pays, le principe de l’immutabilité 
du nom résulte du principe plus général de 
l’indisponibilité de l’état des personnes (France, 
Belgique, Luxembourg). En pratique, ces pays 
reconnaissent aux époux, dans une mesure plus 
ou moins importante, un droit d’usage sur le nom 
de leur conjoint. En France, par exemple, le mari 
conserve l’usage de son nom mais peut y joindre 
celui de sa femme. La femme mariée, sans perdre 
son nom de jeune fille, prend, par l’effet du mariage, 
l’usage du nom de son mari, nom marital. En droit 
belge la règle est un peu différente puisque l’époux 
ne peut se voir reconnaître de droit d’usage sur le 
nom de son conjoint dans le domaine professionnel 
que dans la mesure où celui-ci l’y autorise. Le droit 
néerlandais prévoit lui expressément que les époux 
ont le droit de porter le nom de famille de leur 
conjoint ou de faire précéder ou suivre leur nom de 
celui-ci. Il précise que cette solution s’applique 
également aux partenaires enregistrés. Dans 
l’ensemble des pays consacrant ce droit d’usage, la 
règle est qu’il cesse en cas de dissolution du mariage 
par l’effet du divorce des époux. En revanche, lors-
que la dissolution du mariage intervient suite au 
décès de l’un des époux, la règle veut que le conjoint 
survivant conserve un droit d’usage sur le nom du de 
cujus.  
 
L’Allemagne, l’Autriche, la Suède et la Finlande 
consacrent une solution différente de celle d’un 
simple droit d’usage: la possibilité pour les époux 
de choisir un nom matrimonial commun. Dans 
ces quatre pays, les époux peuvent choisir indiffé-
remment le nom du mari ou de la femme. Ils ne 
peuvent par contre pas choisir un nom matrimonial  
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double, formé par l’association de leurs deux noms 
de naissance. En Allemagne, Suède et Finlande, à 
défaut de choix d’un nom matrimonial, chacun des 
époux conserve son nom de famille de naissance. 
L’époux dont le nom de famille n’a pas été retenu 
comme nom matrimonial garde la possibilité de faire 
précéder ou suivre (selon le pays) le nom matrimo-
nial de son nom de naissance. En Allemagne, la loi 
prévoit expressément que le choix d’un nom com-
mun peut intervenir postérieurement au mariage. En 
Autriche, l’approche est un peu différente puisqu’à 
défaut de choix, le nom du mari est le nom matrimo-
nial. Par exception, la femme peut demander à 
conserver son nom de jeune fille. Dans cette hypo-
thèse, chaque époux conserve son nom de famille 
initial. Dans ces quatre pays, les époux peuvent 
conserver leur nom matrimonial suite à la dissolu-
tion du mariage, qu’elle intervienne du fait du décès 
d’un conjoint ou du fait du divorce des époux. Ils 
peuvent également choisir de reprendre le nom 
qu’ils portaient avant leur mariage. Le droit suédois 
retient à cet égard une solution assez étonnante dès 
lors que qu’une personne qui aurait continué à porter 
son nom de naissance pendant tout le temps de son 
mariage peut néanmoins, à la dissolution de celui-ci 
pour cause de divorce, choisir de porter le nom de 
son ancien conjoint, à condition toutefois que celui-
ci le lui permette.  
 
L’Italie et le Portugal ont tous deux un régime sin-
gulier en matière de nom des époux. L’Italie ne 
laisse ainsi que très peu de liberté aux époux en 
matière de choix du nom: la législation de ce pays 
prévoit que la femme prend automatiquement le 
nom de son mari, lequel vient s’ajouter au sien. 
Le Portugal présente la spécificité de doter les 
personnes d’un grand nombre de noms de 
famille: chaque individu a un maximum de deux 
prénoms et quatre noms. La loi prévoit que chaque 
époux conserve son nom de naissance suite au 
mariage mais qu’il peut y joindre deux noms de son 
conjoint de son choix. La répartition des noms est 
libre. En cas de divorce, l’ex-époux peut conserver 
les noms de son ancien conjoint si celui-ci l’y auto-
rise ou si le tribunal l’y autorise.  
 
 
2. Le nom de famille des enfants 

C’est en matière de dévolution du nom de famille 
de l’enfant que les règles nationales présentent la 
plus grande disparité. Face à ce véritable patch-
work, il est extrêmement difficile de dégager des 
principes communs à toutes les législations. Deux 
remarques générales peuvent cependant être faites. 
Tout d’abord, il semble que lorsque la législation 
laisse aux parents la possibilité d’effectuer un 
choix quant au nom de famille de leurs enfants, 
ce choix ne puisse être exercé que pour le premier 

enfant commun. Les suivants devront automati-
quement porter ce même nom de famille en vertu de 
la règle de l’unité du nom de famille. Ensuite, et 
malgré les efforts faits pour parvenir à une certaine 
égalité entre les deux parents à l’égard de la trans-
mission de leur nom de famille, il résulte de l’étude 
des législations nationales les plus récentes (sous 
réserve toutefois des pays scandinaves et de 
l’Allemagne) que la règle du nom patronymique 
ressort sporadiquement, non de façon directe, 
mais à titre supplétif, lorsque les parents ne par-
viennent pas à s’entendre sur le nom de leur enfant. 
Il est périlleux de s’aventurer plus loin dans la 
recherche de remarques générales aussi convient-il 
de résumer brièvement les solutions nationales. 
 
En Italie, au Luxembourg et en Belgique prédo-
mine encore le système du nom patronymique en 
vertu duquel les enfants prennent en naissant le nom 
de leur père. Ainsi, dans ces pays, la règle est que les 
enfants légitimes portent le nom de leur père. Les 
enfants naturels qui ont fait l’objet d’une reconnais-
sance simultanée prennent également le nom de leur 
père. Les autres prennent celui du parent qui les a 
reconnus en premier. Suivant la même logique, les 
enfants adoptés par deux parents prennent le nom de 
leur père adoptif en Belgique et au Luxembourg.  
 
La France s’est démarquée de ces trois pays avec 
l’entrée en vigueur en 2005 de la réforme du nom 
de famille. Quelque soit la nature de la filiation en 
cause (naturelle, légitime ou adoptive), les pères et 
mères disposent désormais d’une faculté de choisir 
le nom transmis à l’enfant. Ils peuvent décider de lui 
transmettre soit le nom du père, soit le nom de la 
mère soit leurs deux noms accolés dans l’ordre 
choisi par eux. Si les parents n’exercent pas leur 
faculté de choix, la solution est différente selon que 
la filiation est ou non établie simultanément à 
l’égard des deux parents. Si elle ne l’est pas, l’enfant 
prend le nom de celui de ses parents à l’égard duquel 
sa filiation est établie en premier lieu. Si elle l’est, il 
prend le nom de son père.  
 
L’Allemagne, la Finlande et la Suède ne distin-
guent pas selon que les parents sont ou non 
mariés mais selon qu’ils ont ou non un nom 
matrimonial commun (voir supra I). Dans cette 
première hypothèse, l’enfant du couple reçoit à titre 
de nom de famille le nom matrimonial de ses 
parents. Dans la seconde hypothèse, le principe est 
alors que les parents doivent s’entendre sur le nom 
porté par leur enfant. Le choix fait pour le premier 
enfant vaut pour les enfants suivants. En Finlande et 
en Suède, à défaut d’accord entre les parents, 
l’enfant prend le nom de sa mère ou, si la garde de 
l’enfant est revenue à un seul parent, le nom de 
celui-ci. En Allemagne, il revient dans une telle 
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situation au tribunal de décider à quel parent revient 
le choix du nom. Si le parent désigné ne parvient pas 
à trancher, le tribunal accorde alors d’office son nom 
de famille à l’enfant.  
 
L’Autriche, dont on a vu qu’elle règle la question 
du nom de famille des époux d’une façon très proche 
de celle de l’Allemagne, la Finlande et la Suède, se 
distingue par contre beaucoup de ces deux pays 
lorsqu’il s’agit de la détermination du nom de 
famille des enfants. Si la législation autrichienne 
prévoit bien que le nom de l’enfant est le nom 
matrimonial des époux lorsqu’ils en ont choisi un, 
elle distingue en revanche très nettement selon que 
les parents sont mariés mais n’ont pas choisi de nom 
matrimonial, ou ne sont pas mariés. Dans le premier 
cas, le nom du père revient à l’enfant à défaut 
d’accord entre les parents. Dans le second cas, c’est 
au contraire le nom de famille de la mère qui lui 
revient.  
 
Au Royaume-Uni, le principe est que lorsque la 
responsabilité légale de l’enfant revient aux deux 
parents, l’un ou l’autre peut indifféremment procé-
der à la déclaration de naissance de l’enfant et préci-
ser quel est son nom. Il peut s’agir indifféremment 
du nom de la mère ou du père mais également, et 
c’est une singularité, de tout autre nom de son 
choix. Le tribunal tranche la question lorsque les 
deux parents ne parviennent pas à s’entendre. 
L’Irlande a récemment pris ses distances avec les 
solutions du Royaume-Unis sur cette question. 
Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi de 
2004, la règle de dévolution du nom est la suivante: 
l’enfant porte en principe le nom matrimonial des 
époux et, à défaut d’un tel nom, le nom de famille 
de l’un ou de l’autre. En cas de désaccord des 
parents, le tribunal tranche la question dans la seule 
perspective de l’intérêt de l’enfant. L’Irlande auto-
rise également les parents à choisir pour leur 
enfant un nom de famille qui n’est pas l’un des 
leurs. Le nouveau régime soumet toutefois 
l’exercice d’une telle faculté à l’autorisation d’un 
fonctionnaire de l’état civil de haut rang.  
 
Le droit néerlandais organise un système de 
dévolution du nom très complexe et qui tient 
compte du fait que les parents de l’enfant peu-
vent être de sexe identique. Ainsi, le législateur 
distingue en matière d’adoption selon que l’enfant a 
été adopté par un couple marié de sexe identique ou 
différent. S’il s’agit d’un couple marié de sexe iden-
tique ou d’un couple non marié, l’enfant conserve 
son propre nom de famille à moins, toutefois, que les 
adoptants ne déclarent que l’enfant portera le nom 
de famille de l’un d’eux. Si l’enfant est adopté par 
un couple marié de sexe différent, le droit néerlan-
dais accorde préférence au nom de famille du père. 
Les adoptants peuvent malgré tout déclarer au 

moment de l’adoption que l’enfant portera le nom de 
famille de la mère. Par ailleurs, le droit néerlandais 
dispose que lorsque la filiation est établie à l’égard 
des deux parents, ceux-ci décident d’un commun 
accord si l’enfant acquiert le nom de la mère ou du 
père. Notons que la Suède autorise également 
l’adoption par les couples homosexuels. Le droit 
suédois prévoit dans ce cas qu’à défaut d’accord des 
parents sur le nom à attribuer à l’enfant, celui-ci 
porte le nom du parent le plus âgé. 
 
Le droit espagnol prévoit que l’enfant dont la 
filiation est établie à l’égard de ses deux parents 
porte leurs deux noms. Il s’agit d’une disposition 
d’ordre public. Les parents peuvent s’entendre sur 
l’ordre des noms. A défaut d’accord, le nom du père 
est mis en tête. Lorsque la filiation n’est établie qu’à 
l’égard d’un seul parent, l’enfant porte son nom. 
 
Le système portugais de transmission du nom de 
famille se distingue par l’étendue du choix des noms 
que les parents peuvent attribuer à leurs enfants. 
L’enfant légitime peut se voir attribuer jusqu’à 
quatre noms de famille, choisis parmi ceux de ses 
parents, grands-parents, arrières grands-parents, 
dans l’ordre choisi par le couple. L’enfant adopté 
perd ses noms d’origine et son nom est composé de 
la même façon que l’enfant dont la filiation biologi-
que est établie.  
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